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I. PREAMBULE 

Les Parties a la presente Convention: 

Preoccu~ par le fait que les emissions resultant des activites 

humaines augmentent sensiblement les concentrations de gaz a effet de serre 

dans l'atmosphere et que ces augmentations entraineront un rechauffement 

supplementaire de la surface terrestre et auront done une incidence nocive sur 

l'humanite par des modifications du regime des precipitations, un 

accroissement de l'instabilite du climat et une elevation du niveau des mers, 

mena9ant ainsi les generations actuelles et futures; 

Conscientes des consequences economiques et sociales potentiellement 

graves ainsi que des consequences pour la sante humaine et l'environnement 

qu'entraineront les changements climatiques; 

Reconnaissant que l'evolution du climat de la planete concerne l'humanite 

tout entiere car le climat joue un role essentiel dans le maintien de la vie; 

Reconnaissant en out~ qu'en raison du caractere planetaire des 

changements climatiques, tousles pays doivent conjuguer leurs efforts autant 

que faire se peut et participer a une action mondiale face a !'evolution du 

climat selon leurs moyens et leurs possibilites; 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Declaration de la Conference 

des Nations Unies sur l'environnement (Stockholm 1972) et en particulier le 

Principe 21 aux termes duquel "Conformement a la Charte des Nations Unies et 

aux principes du droit international, les Etats ont le droit souverain 

d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique d'environnement et 

ils ont le devoir de faire en sorte que les activites exercees dans les 

limites de leur juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dommage a 

l'environnement dans d'autres Etats ou dans des regions ne relevant d'aucune 

juridiction nationale"; 
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Reconnaissant la necessite de renforcer la cooperation internationale sur 

les changements climatiques par !'elaboration, dans un cadre mondial, de 

politiques appropriees comprenant l'etablissement de protocoles sur des 

problemes particuliers et par un renforcement des recherches sur les 

phenomenes meteorologiques ainsi que sur les incidences sociales et 

economiques des changements climatiques, par des observations systematiques, 

par une cooperation sur les questions scientifiques, techniques et juridiques 

ainsi que par l'echange d'informations; 

Rappelant les dispositions des resolutions de l'Assemblee generale 43/53 

du 6 decembre 1988, 44/207 du 22 decembre 1989 et 45/212 du 21 decembre 1990 

sur la protection du climat mondial pour les generations presentes et futures; 

Rappelant aussi les dispositions de la resolution 44/228 de l'Assemblee 

generale en date du 22 decembre 1989 relative a la. Conference des 

Nations Unies sur l'environnement et le developpement; 

Rappelant en outre les dispositions de la resolution 44/206 de 

l'Assemblee generale en date du 22 decembre 1989 sur les effets nefastes 

eventuels d'une hausse du niveau des mers sur les iles et les zones cotieres, 

en particulier les zones cotieres de faible elevation; 

Prenant note de la Declaration ministerielle adoptee a la deuxieme 

Conference mondiale sur le climat en 1990; 

Notant l'importante contribution apportee a la lutte contre les activites 

qui entrainent des effets nocifs sur le climat de la Terre par la Convention 

de Vienne pour la protection de la couche d'ozone adoptee le 22 mars 1985 et 

par le Protocole de Montreal relatif a des substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone adopte le 16 septembre 1987 et ajuste et modifie 

le 29 juin 1990; 
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Conscientes des utiles travaux qui ont deja ete entrepris, 

particulierement dans le domaine scientifique, sur le changement du climat 

mondial par le Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

!'Organisation meteorologique mondiale, le Groupe d'experts 

intergouvernemental pour l'etude du changement climatique et d'autres 

organisations, ainsi que sous les auspices d'Etats particuliers; 

Reconnaissant la necessite d'agir d'une maniere souple sur la base de 

strategies d'ensemble a court, moyen et long terme aux niveaux national, 

regional ou mondial et reconnaissant aussi que les strategies visant a 

comprendre les changements climatiques et a y faire face auront une efficacite 

ecologique, sociale et economique maximale si elles se fondent sur des 

considerations scientifiques, techniques et economiques pertinentes et sent 

constamment reevaluees a la lumiere de ces considerations; 

Affirrnant que la protection et l'amelioration de l'environnement et du 

developpement economique devraient etre harmonieusement coordonnees et etre 

considerees d'une maniere integree qui tienne pleinement compte du fait que 

les objectifs prioritaires des pays en developpement sont l'eradication de la 

pauvrete et la realisation du developpement social et economique; 

Reconnaissant que la necessite d'ameliorer l'environnement economique 

international pour les pays en developpement et la promotion de leur 

developpement economique durable sont des conditions indispensables pour 

mettre les pays en developpement en mesure de participer effectivement aux 

efforts internationaux de protection de l'environnement mondial; 

fReaffirmant !'importance qu'il ya a integrer les preoccupations et 

considerations d'environnement dans les politiques et programmes de tousles 

pays sans introduire une nouvelle forme de conditionnalite dans l'aide ou dans 
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le financement du developpement ou sans que cela constitue un. pretexte pour 

des obtacles injustifies aux echanges;] 

Resolues a proteger le climat mondial pour les generations presentes et 

futures; 

Sont convenues de ce qui suit 
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II. PRINCIPES 

1. DevelQ.npement durab]& 

La protection de l'environnement et le developpement economique doivent 

aller de pair, compte tenu des conditions propres a chaque pays, et tousles 

pays, en particulier les pays en developpement, les pays les moins avances et 

les pays dont l'economie est en transition, exeryant leur droit de choisir la 

meilleure voie pour parvenir a un developpement durable et a un niveau de vie 

convenable, peuvent retenir les formes d'energie les mieux adaptees a leurs 

besoins de croissance et miser en particulier sur les ressources energetiques 

abondantes et peu couteuses auxquelles l'acces est assure. Les Etats font 

tous leurs efforts pour veiller ace que les mesures de lutte contre les 

changements climatiques soient integrees dans leurs strategies de 

developpement et conyues de fayon a renforcer leur developpement. 

2. Principe de precautiQil 

Si l'on veut parvenir a un developpement durable dans tousles pays et 

repondre aux besoins des generations actuelles et futures, il faut prendre des 

mesures de precaution pour prevoir, prevenir, combattre OU reduire au minimum 

la degradation de l'environnement qui pourrait resulter des changements 

climatiques et pour en attenuer les effets nefastes, etant entendu que 

!'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de pretexte 

pour differer !'adoption de mesures d'un bon rapport cout-efficacite et qu'un 

rang de priorite eleve doit etre accorde a la dissipation des grandes 

incertitudes qui subsistent quant aux causes et aux effets des changements 

climatiques. 

3. ~quite et respon~_@e mais differencie~ 

Tousles Etats ont !'obligation de proteger le climat pour le bien 

des generations presentes et futures. Il importe de repartir equitablement 
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les obligations entre les pays en fonction de leur responsabilite commune mais 

differenciee et des moyens de chacun, et de prevoir des delais differents pour 

leur execution, compte tenu du fait que la majeure partie des emissions 

actuelles de gaz a effet de serre provient des pays developpes, a qui il 

incombe done au premier chef de lutter contre les changements climatiques et 

leurs effets nocifs. 

4. Droit au developpement 

[Le droit au developpement est un droit inalienable de la personne 

humaine. Tousles peuples ont des droits egaux en ce qui concerne le niveau 

de vie. Un certain degre de developpement economique est indispensable pour 

pouvoir adopter des mesures de parade concretes face aux changements 

climatiques. La consommation d'energie des pays en developpement doit 

s'accroitre. Toute mesure de limitation ou de· controle doit tenir pleinement 

compte du niveau d'emission par habitant des differents pays et des besoins de 

developpement des pays en developpement.] 

5. Principe pollueur-payeur 

[C'est aux pays responsables qui ont cause des dommages a l'environnement 

en provoquant des changements climatiques qu'il incombe, en fonction de leurs 

moyens, d'y remedier et d'indemniser les pays ou les personnes d'autres pays 

victimes de la deterioration de l'environnement.] 

6. Situations speciales 

Les situations speciales et les besoins speciaux de groupes particuliers 

de Parties sont pleinement pris en consideration dans la presente Convention, 

y compris le transfert de ressources financieres et de technologie. 
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III. OBJECTIF DE LA CONVENTION 

Les Parties conviennent que l'objectif de la Convention est de stabiliser 

les concentrations de gaz a effet de serre dans !'atmosphere a un niveau qui 

empecherait toute perturbation anthropique dangereuse du climat et qui 

ramenerait a un minimum les risques et les effets nocifs affectant 

l'ecosysteme, les processus ecologiques et les conditions climatiques 

indispensables pour le fonctionnement de la biosphere et le developpement 

durable des societes et des economies. [Les emissions anthropiques de dioxyde 

de carbone des Etats devraient converger vers une limite commune par habitant, 

compte tenu des emissions nettes de dioxyde de carbone pendant le siecle.] 
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IV. ENGAGEMENTS RELATIFS AUX SOURCES ET AUX PUITS 

IV.l Engagements communs 

Conformement a l'objectif global ci-dessus, les Parties s'engagent a 

cooperer, en fonction des moyens a leur disposition, de leurs capacites et 

de leurs responsabilites, pour: 

1. Etablir et mettre a jour periodiquement des inventaires nationaux publics 

des sources et puits de gaz a effet de serre a l'aide d'une methode convenue. 

2. Formuler et appliquer des strategies et programmes nationaux ou regionaux 

concernant la limitation des emissions de gaz a effet de serre, la 

preservation et !'amelioration des puits, ainsi que des strategies visant a 

attenuer les effets nefastes des changements climatiques et comprenant des 

mesures preventives qui puissent aussi etre bienfaisantes pour des raisons 

autres que les changements climatiques. Ces programmes devraient comprendre 

des informations sur la situation actuelle et les previsions concernant les 

niveaux d'emission, l'etat des forets et autres puits d'oxyde de carbone, 

ainsi que des mesures - en vigueur ou envisagees - pour lutter contre le 

rechauffement de la planete. 

3. Encourager les economies d'energie, !'utilisation rationnelle de . 

l'energie, l'efficacite energetique ainsi que la mise en valeur et 

!'utilisation ecologiquement et economiquement possibles de sources d'energie 

nouvelles et renouvelables, qui reduisent au minimum les emissions de gaz a 

effet de serre en tenant compte des conditions particulieres de chaque pays. 

4. Promouvoir la protection et l'accroissement des puits et reservoirs de 

gaz a effet de serre par les moyens suivants: 

a) gestion des forets de fa9on durable et utilisation de techniques 

agricoles appropriees en vue de reduire la degradation des forets et autres 

ecosystemes, compte tenu des besoins socio-economiques et des modes 
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d'utilisation des sols a l'echelle locale, ainsi que de la necessite de 

preserver l'equilibre ecologique de la region concernee; 

b) application, en fonction des sites, de mesures de boisement et de 

regeneration des forets pour creer de nouveaux puits de CO et ameliorer 
2 

le processus de fixation de co2 dans les forets existantes; 

c) preservation et accroissement de la biomasse des ecosystemes 

forestiers et maintien de ceux-ci en bon etat et accroissement de leur 

capacite d'absorber le co2 et autres gaz a effet de serre; 

d) gestion des ecosystemes forestiers dans leur meilleure structure 

possible autant que faire se peut, en s'attaquant aux causes qui les menacent, 

c'est-a-dire aux emissions de polluants ou aux utilisations prejudiciables a 

l'environnement; 

e) reduction, le cas echeant, du taux de deboisement, l'objectif 

premier etant de stabiliser la superficie des forets et le second de 

l'accroitre; 

f) mise au point de mesures concernant les autres puits et reservoirs 

(oceans et mers par exemple) de CO2 et d'autres gaz a effet de serre. 

S. Mettre au point des plans nationaux de gestion des zones cotieres, des 

procedures d'urgence et des mecanismes d'intervention dans les zones cotieres 

ainsi qu'un reseau mondial d'observation des oceans et evaluer l'elasticite et 

l'adaptabilite des ressources. 

6. Faire en temps utile des etudes d'impact sur l'environnement concernant 

!'action envisagee pour s'attaquer aux changements climatiques afin d'eviter 

de prendre des mesures entrainant ou pouvant entrainer d'autres effets nocifs 

et risques importants sur les plans social, sanitaire, economique et 

environnemental. 
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7. Promouvoir des observations, des recherches et des echanges de donnees 

systematiques en vue d'ameliorer les connaissances scientifiques et de mieux 

comprendre et evaluer les effets des activites humaines sur le climat, les 

consequences ecologiques et socio-economiques des changements climatiques 

ainsi que les strategies a mettre en oeuvre pour !utter contre ces 

changements, en collaboration avec les organisations internationales 

competentes. 

8. Promouvoir davantage !'organisation de recherches scientifiques et 

d'echanges d'informations supplementaires sur le role des sols, des forets, 

des oceans et des mers en tant que puits et reservoirs des gaz a effet 

de serre. 

9. Encourager !'education et la sensibilisation du public au sujet des 

consequences ecologiques et socio-economiques des changements climatiques et 

promouvoir la participation d'organisations non gouvernementales specialisees 

dans l'environnernent aces activites. 

10. Elaborer et adopter des politiques et des pratiques visant a se preparer 

aux changements climatiques d'une maniere appropriee a leur situation et a 

leurs capacites. 

11. Elaborer, coordonner et harmoniser si necessaire des instruments 

economiques tels que subventions, imp5ts et taxes, redevances et autres 

instruments appropries visant a limiter les emissions nettes de gaz a effet 

de serre. 

IV.2 Autres engagements 

1. Les [Parties]/(pays developpes Parties] prennent sans delai abusif, sur 

la base des rneilleures techniques disponibles, economiquement raisonnables et 

appropriees, en fonction des conditions locales particulieres, des mesures 
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convenables d'un bon rapport cout-efficacite pour la limitation/reduction/ 

maitrise effectives des emissions nettes [des]/[de tousles] gaz a effet de 

serre et en particulier du co
2

• 

2. Les pays en developpement Parties, dans le cadre de leurs plans, 

priorites et objectifs nationaux de developpement, [peuvent envisager] 

[envisagent] des mesures praticables relatives aux changements climatiques 

a condition que la totalite des couts supplementaires correspondants soit 

couverte par la fourniture de ressources financieres nouvelles et 

additionnelles par les pays developpes Parties. Les pays en developpement 

Parties peuvent augmenter !'utilisation de combustibles fossiles pour 

permettre une transition harmonieuse vers une economie non tributaire des 

combustibles fossiles. 

IV.3 Engagements speciaux tendant a la stabilisation et a la reduction 
des emissions 

1. Stabilisation des emissions 

Les [pays developpes Parties]/[Parties, en particulier les pays 

developpes Parties], isolement ou en tant que groupe de pays, [s'engagent a 

stabiliser]/[font le maximum d'efforts pour stabiliser] 

Variante A 

i) les emissions [nettes] [liees a l'energie]/[anthropiques] de CO2 

aux niveaux de 1990 [en general] d'ici a l'an 2000. 

ii) les emissions [nettes] [liees a l'energie]/[anthropiques] de gaz 

a effet de serre [autres que ceux qui sont reglementes par 

le Protocole de Montreal] aux niveaux de 1990 [en general] d'ici 

a l'an 2000. 
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Variante B 

les emissions nettes de gaz a effet de serre aussit6t que possible, etant 

entendu que des differences sont reconnues entre les pays a uncertain nombre 

d'egards. 

2. Reduction des emissions 

Les pays developpes Parties s'engagent a prendre des mesures pour reduire 

toutes les emissions de CO [liees a l'energie] entre l'an 2005 et l'an 2010 
2 

en tenant compte des avis scientifiques disponibles les plus autorises et en 

fixant des objectifs pour limiter et reduire toutes les emissions [liees a 

l'energie] de gaz a effet de serre. 

3. Application en commun 

Chaque Partie peut remplir les engagements speciaux relatifs aux 

emissions soit isolement soit conjointement en cooperation avec une autre 

Partie. Cette cooperation peut intervenir aux niveaux bilateral, regional et 

mondial. Lorsque des Parties cooperent pour remplir les engagements, la 

reduction nette des emissions est creditee a leurs engagements respectifs 

aux termes de la presente Convention conformement aux accords passes entre 

les Parties cooperantes et sous reserve des criteres approuves par les Parties. 
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V. ENGAGEMENTS RELATIFS AUX RESSOURCES FINANCIERES 
ET AU TRANSFERT DES TECHNIQUES 

Les pays developpes Parties engagent des ressources financieres adequates 

[nouvelles] et additionnelles [pour completer celles qui sont versees en vue 

du developpement au moment de la signature de la Convention] afin de permettre 

aux pays en developpernent Parties de supporter [la totalite des couts 

supplementaires]/[les couts supplementaires convenus] necessaires pour 

!'execution des engagements au titre de la Convention et d'assurer le 

transfert rapide de techniques ecologiquernent rationnelles aux pays en 

developpernent Parties a des conditions [equitables et aussi favorables que 

possible]/[preferentielles, de faveur et non commerciales]. 

V.l Fourniture de ressources financi~ 

1. Les Parties creent un fonds international pour le climat, particulier a 

la presente Convention, afin de mobiliser rapidement des ressources 

financieres [nouvelles et] additionnelles des pays developpes Parties et des 

autres Parties qui sont en rnesure de le faire a !'intention des pays en 

developpernent Parties, afin que ceux-ci puissent 

a) executer les engagements prevus par la Convention; 

b) s'adapter aux effets nefastes des changements clirnatiques et les 

attenuer conforrnement a leurs plans, priorites et objectifs nationaux de 

developpernent et corriger les desequilibres sociaux et economiques qui 

decoulent de la mise en oeuvre de la Convention; 

c) avoir un acces assure a des techniques "de pointe" appropriees 

ecologiquement [sures et] rationnelles; 

d) completer leurs efforts en vue de se doter des capacites propres en 

ce qui concerne la recherche-developpement en matiere scientifique et 

technique, les observations systematiques et !'information visant a combattre 

les changements climatiques; 
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e) renforcer les capacites institutionnelles en place pour faire face 

aux changements climatiques notamment par la mise en valeur des ressources 

humaines; 

f) encourager la recherche sur la lutte contre les emissions de gaz a 

effet de serre imputables aux activites existantes, en particulier dans les 

secteurs de l'energie, des transports, de !'agriculture et de l'industrie; 

g) faire des recherches et executer des projets pilotes sur le 

renforcement des puits naturels de gaz a effet de serre, y compris le 

boisement des deserts et d'autres ecosystemes, le boisement d'halophiles et 

le developpement des recifs coralliens et des banes d'huitres. 

2. Le fonds fonctionne sous l'autorite de la Conference des Parties et est 

[distinct du Mecanisme pilote relatif a l'environnement mondial]/[gere et 

administre comme fonds d'affectation speciale par le Mecanisme pilote 

BIRD/PNUD/PNUE]. 

V.2 Transfert des techniques 

1. Les Parties prennent toutes les mesures possibles afin d'assurer le 

transfert rapide des techniques ecologiquement [sures et] rationnelles dont 

les pays en developpement Parties ont besoin pour executer leurs engagements 

au titre de la Convention. 

2. Les Parties font en sorte que le transfert mentionne au paragraphe 1 

ci-dessus soit adresse aux pays en developpement Parties a des conditions 

[equitables et aussi favorables que possible]/[preferentielles, de faveur et 

non commerciales]. 

3. Les Parties cooperent, conformement a leurs lois, reglementations et 

pratiques nationales et compte tenu des besoins particuliers des pays en 

developpement Parties, en vue de promouvoir directement ou par l'intermediaire 

d'organismes intergouvernementaux competents la mise au point et le transfert 
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de techniques et de connaissances ecologiquement [sures et] rationnelles. 

Cette cooperation est realisee en particulier par les moyens suivants 

i) mesures permettant de faciliter l'acquisition, par d'autres Parties, 

de techniques ecologiquement [sures et] rationnelles; 

ii) fourniture d'informations sur les techniques et les materiels les 

plus modernes ecologiquement [surs et] rationnels, notamment de 

manuels OU guides speciaux, a d'autres Parties; 

iii) fourniture du materiel et des installations necessaires pour la 

recherche et les observations systematiques; et 

iv) formation appropriee de personnel scientifique, technique et 

gestionnaire. 

4. [La procedure en cas de non-respect de la Convention et les droits de 

propriete intellectuelle ne devraient pas s'appliquer aux pays en 

developpement Parties si les techniques brevetees exigees par les conventions 

ne leur sont pas accessibles]. 
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VI. ENGAGEMENTS RELATIFS AU PARAGRAPHE 6 c) DE LA DECISION 1/1 

1. Les Parties tiennent pleinement compte des besoins particuliers, 

Y compris le transfert de techniques et le financement, des pays en 

developpement Parties, en particulier 

- des petits pays en developpement insulaires, 

- des zones cotieres de faible altitude, 

- des regions arides et semi-arides, 

- des regions sujettes a des catastrophes naturelles y compris les 
cyclones tropicaux, les inondations et !'erosion, 

- des regions sujettes a la secheresse et a la desertification ainsi qu'a 
la forte pollution urbaine de l'atmosphere, 

- des ecosystemes fragiles, y compris les ecosystemes montagneux, 

pour leur permettre de combattre les effets nefastes des changements 

climatiques. 

2. Les pays developpes Parties acceptent de tenir pleinement compte de la 

situation speciale des pays les mains avances dans leur action concernant le 

financement et le transfert de techniques ecologiquement rationnelles. 

3. Les Parties accordent une attention particuliere a la situation des 

Parties, en particulier des pays en developpement Parties, dont l'economie est 

lourdement tributaire des combustibles fossiles soit parce qu'ils ne sont pas 

en mesure d'utiliser des produits de remplacement, soit parce qu'ils n'ont pas 

la souplesse voulue pour ce faire, soit encore parce qu'ils dependent de la 

production et de l'exportation de combustibles fossiles et de produits 

apparentes a forte intensite energetique. 

4. Les Parties reconnaissent que, pour l'execution des engagements prevus 

dans la Convention, uncertain degre de souplesse doit etre accorde aux pays 

dont l'economie est en transition afin qu'ils puissent stabiliser leur 

economie et moderniser leur industrie et leur agriculture. 




